
Quels moyens de communication interne sont les plus efficaces
en prévention des risques psychosociaux (RPS) ?

Réponse courte

Les moyens de communication interne les plus efficaces en prévention des risques psychosociaux (RPS) sont ceux

qui combinent plusieurs canaux adaptés à la diversité des salariés et garantissent la confidentialité, l’accessibilité et

la traçabilité. Il s’agit notamment des réunions d’information et ateliers de sensibilisation, des supports écrits et

numériques (guides, affiches, newsletters, intranet), des canaux de signalement confidentiels (boîtes à idées, lignes

dédiées, plateformes sécurisées), des entretiens individuels intégrant la thématique RPS, ainsi que de l’affichage

obligatoire des coordonnées des personnes ressources.

L’efficacité repose sur une communication multicanale, l’implication active de la direction, des managers et de la

délégation du personnel, ainsi que sur l’actualisation régulière des informations et l’adaptation aux besoins

spécifiques des salariés. L’évaluation périodique de l’impact des dispositifs et la formation des managers à la

détection des signaux faibles sont également essentielles.

Définition

Les moyens de communication interne en matière de prévention des risques psychosociaux (RPS) regroupent

l’ensemble des dispositifs, outils et canaux permettant d’informer, de sensibiliser et de dialoguer avec les salariés

sur les facteurs de risques psychosociaux, leur identification, leur prévention et les dispositifs d’accompagnement

disponibles.

Ces moyens visent à instaurer un climat de confiance, à favoriser l’expression des difficultés et à garantir la

diffusion d’informations fiables et actualisées sur les mesures de prévention et de gestion des RPS.

Ils contribuent à la protection de la santé physique et mentale des salariés, conformément à l’obligation générale

de sécurité de l’employeur.

Conditions d’exercice

La mise en œuvre de moyens de communication interne efficaces en prévention des RPS impose le respect du

principe de transparence, la confidentialité des échanges relatifs à la santé psychique des salariés, ainsi que

l’accessibilité des informations à l’ensemble du personnel, y compris aux salariés non francophones ou en situation

de handicap.

L’employeur doit veiller à ce que la communication ne porte pas atteinte à la dignité, à la vie privée ou à la réputation

des salariés concernés.
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La consultation et l’implication de la délégation du personnel sont obligatoires lors de l’élaboration et de la diffusion

des messages relatifs aux RPS, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.

L’égalité de traitement, la traçabilité des actions de prévention et l’encadrement humain des dispositifs numériques

doivent être garantis.

Modalités pratiques

Les moyens de communication interne les plus efficaces en prévention des RPS au Luxembourg incluent :

Réunions d’information et ateliers de sensibilisation : Organisation régulière de sessions collectives animées par des

professionnels de la prévention ou des psychologues du travail, permettant d’aborder les facteurs de risques, les signes

d’alerte et les dispositifs d’accompagnement.

Supports écrits et numériques : Diffusion de guides, brochures, affiches, newsletters ou contenus intranet dédiés à la

prévention des RPS, rédigés dans une langue compréhensible par tous les salariés.

Canaux de signalement confidentiels : Mise à disposition de boîtes à idées physiques ou numériques, de lignes

téléphoniques dédiées ou de plateformes sécurisées permettant aux salariés de signaler anonymement des situations à

risque ou de solliciter un soutien.

Entretiens individuels : Intégration de la thématique des RPS dans les entretiens annuels ou de suivi, permettant un

dialogue direct et confidentiel entre le salarié et la hiérarchie ou le service RH.

Affichage obligatoire : Présentation visible et permanente des coordonnées des personnes de confiance, du médecin du

travail, de la délégation du personnel et des dispositifs d’écoute, conformément à l’article L.414-4 du Code du travail.

Traçabilité et documentation : Conservation des preuves de diffusion des informations et des actions menées, dans le

respect de la protection des données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier une communication multicanale, combinant supports écrits, réunions présentielles et

outils numériques, afin de toucher l’ensemble des salariés, y compris ceux en télétravail ou en horaires décalés.

L’information doit être actualisée régulièrement et adaptée aux spécificités de l’entreprise, en tenant compte de la

diversité linguistique et des besoins particuliers des salariés.

L’implication active de la direction, des managers de proximité et de la délégation du personnel renforce l’efficacité

des messages et la légitimité des actions de prévention.
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Il convient d’évaluer périodiquement l’impact des moyens de communication mis en place, notamment par le biais de

questionnaires anonymes ou de groupes de discussion, afin d’ajuster les dispositifs en fonction des retours des

salariés.

La formation des managers et des référents internes à la détection des signaux faibles et à la gestion des situations

sensibles est fortement conseillée.

Cadre juridique

Obligation générale de sécurité de l’employeur :

Article L.312-1 du Code du travail

Information et formation des salariés sur les risques pour la santé :

Article L.312-4 du Code du travail

Consultation et implication de la délégation du personnel :

Article L.414-3 du Code du travail

Affichage obligatoire des informations relatives à la santé au travail :

Article L.414-4 du Code du travail

Respect des principes de non-discrimination, de confidentialité et de respect de la vie privée :

Article L.241-1 du Code du travail

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Égalité de traitement et accessibilité :

Article L.241-1 du Code du travail

Article L.325-2 du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination)

Veillez à former les managers et les référents internes à la détection précoce des signaux faibles et à la conduite d’entretiens

sensibles. Une communication inadaptée ou non conforme aux obligations légales peut aggraver les situations de RPS et exposer

l’employeur à un risque de contentieux ou de sanction administrative.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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